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I - LES FAITS 

- 17 mars 1954 

-20 novembre 1973 

•20 janvier 1973 

-20 juin 1974 

-1974 

- 7 décembre 1977 

-7 décembre 1977 

- 20 décembre 1977 

-8 janvier 1980 

Dépôt de la marque BACCARA, renouvelée depuis - propriété de 
Madame MEILLAND, sa fille et son fils Alain MEILLAND. 

Délivrance du certificat d'obtention végétale protégeant la variété 
de rosier dénommée SWEET PROMISE, au nom de Madame MEIL
LAND. 
Les fleurs obtenues sont vendues sous la marque SONIA MEIL
LAND. 

Délivrance du certificat d'obtention végétale protégeant la variété 
de rosier dénommée MEICHIM au nom de Monsieur Alain 
MEILLAND. 
Les fleurs obtenues sont vendues sous la marque CARINA proté
gée depuis le 3 juillet 1962 , au nom de Monsieur MEILLAND. 

Les consorts MEILLAND et les Etablissements GUERIN-ESCOF-
FIER concluent ces contrats de licence d'exploitation de 16.800 
rosiers comportant interdiction au licencié de céder les plants à un 
tiers non agréé. 

Les Etablissements GAUTHIER-DORE (clients de MEILLAND?) 
cèdent 5 200 pieds de rosiers SWEET PROMISE à Monsieur J.-M. 
ABBAL. 

Saisie contrefaçon aux Etablissements Jean-Michel ABBAL de : 
— rosiers dits : MEICHIM produisant des roses CARINA, 

SWEET PROMISE ou ELYSEUM produisant des 
roses SONIA MEILLAND, 

- roses dites BACCARA. 

Saisie contrefaçon au domicile de Monsieur Marc ABBAL, consta
tant la présence de roses dites BACCARA. 

Les consorts MEILLAND assignent les consorts ABBAL en : 
. paiement de redevances pour les rosiers SWEET PROMISE, 
. contrefaçon d'obtention végétale et de marque pour les autres 
espèces. 

Les consorts ABBAL répliquent par voie de défense au fond invo
quant leur bonne foi. 

Le T.G.I. de Paris fait droit à la demande et en ordonne : 

. l'arrachage des plants litigieux, 

. le règlement d'une indemnité de contrefaçon de certificat 
d'obtentions végétales et de marque. 



II - LE DROIT 

1er PROBLEME : LES FAITS DE CONTREFAÇON D'OBTENTIONS 
VEGETALES 

A -Ui PROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs à l'action en contrefaçon (Consorts MEILLAND) 

prétendent obtenir - du Tribunal l'arrachage et la destruction des rosiers htigieux, l'interdiction de 
les cultiver, multiplier, d'en commercialiser les roses, du seul fait de la contrefaçon dont l'existence a été 
prouvée par les saisies. 

b) Les défendeurs à l'action en contrefaçon (Consorts ABBAL) 

prétendent être de bonne foi, pour avoir régulièrement acquis les rosiers de deux autres sociétés. 

2/ Enoncé du problème 

Le présumé contrefacteur d'obtention végétale peut-il faire état de sa bonne foi ? 

B -LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu que les demandeurs répliquent à juste titre que les défendeurs 
ne peuvent prétendre être de bonne foi ; 
Attendu qu 'ils relèvent avec pertinence à cette fin : 
L- que Marc ABBAL a été leur licencié bien antérieurement aux faits 
reprochés pour une autre variété de rosiers et qu 'ainsi, ni lui, ni son 
fils, en raison de leur qualification professionnelle et des liens étroits 
qu'ils entretiennent entre eux sur le plan commercial ne pouvaient 
ignorer l'existence de la clause qui figure dans tous les contrats de ce 
type et interdit au licencié de cédera un tiers, sans l'accord du titulai
re du certificat, les plants de rosiers reçus en licence ; 
2.- que l'attitude de Jean-Michel ABBAL tendant au cours de la sai
sie contrefaçon à égarer l'huissier et l'expert qui l'assistait sur la nature 
et l'origine du deuxième lot de rosiers SWEET PROMISE, n'est pas 
celle d'un détenteur de bonne foi». 

2j Commentaire de la solution 

L'article 23 de la loi du 11 juin 1970 dispose : 

«Toute atteinte portée aux droits du titulaire d'un certificat d'obten
tion végétale tels qu 'ils sont définis à l'article 3 ci-dessus constitue une 
contrefaçon engageant la responsabilité de son auteur. Toutefois, si 
cette atteinte a été le fait d'un tiers autre que le reproducteur ou le 
multiplicateur, elle ne constitue une contrefaçon que si elle a été com
mise en connaissance de cause». 



Un départ est fait entre la reproduction et la multiplication d'une obtention végétale, d'une part, et la 
production de cette obtention pour l'utilisation finale, d'autre part. La bonne foi est prise en considération dans 
ce dernier cas, comme en cas de mise en vente, de vente. 

En l'espèce, il était reproché aux présumés contrefacteurs de reproduire pour la vente et l'utilisation finale. 

L'existence de rapports commerciaux antérieurs entre les titulaires de certificats d'obtention végétale et les 
présumés contrefacteurs, la qualification professionnelle de ces derniers conduisent le Tribunal à conclure à l'ab
sence de bonne foi. 

Il en est de même, selon le Tribunal de l'attitude des présumés contrefacteurs pendant la procédure de 
saisie. 

2ème PROBLEME : LA PREUVE DE LA CONTREFAÇON D'OBTEN
TIONS VEGETALES 

A -LEPROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Les défendeurs à l'action en contrefaçon (Consorts ABBAL) 

prétendent être régulièrement en possession de rosiers pour avoir été fournis par des tiers. Ils produisent des 
attestations à l'appui. 

b) Les demandeurs à l'action en contrefaçon (Consorts MEILLAND) 

admettent que l'un des fournisseurs a régulièrement livré les défendeurs, après vérification. Pour le second 
fournisseur, ils répondent que, si l'on prend en considération les pertes annuelles généralement subies sur les 
quantités livrées, ce fournisseur n'avait pu en réalité livrer les plants aux défendeurs. 

2/ Enoncé du problème 

Comment déterminer l'origine des rosiers argués de contrefaçon et donc prouver la contrefaçon ? 

B - LAJOI.UTipN 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu qu'aucun des pieds de rosiers SWEET PROMISE pour lesquels 
les Etablissements GUERIN ESCOFFIER avaient une licence n'ont pu 
être remis à Jean-Michel ABBAL, la perte annuelle de rosiers allégués par 
les demandeurs étant vraisemblable en l'occurence». 

2/ Commentaire de la solution 

Le Tribunal écarte les attestations de livraison de rosiers par un fournisseur, qui bénéficiait déjà 
d'une licence d'exploitation pour un nombre déterminé de plants. Il estime que ce fournisseur ne pouvait être 
en mesure de livrer aux défendeurs, compte tenu à la fois des autres livraisons qu'il avait faites à des tiers et des 
pertes annuelles qu'il n'a pas manqué de subir sur ses stocks. 

Le Tribunal retient donc un moyen de preuve indirecte, fondée sur des statistiques de pertes de 
plants. 



3ême PROBLEME : LES CONDAMNATIONS POUR CONTREFAÇON 
D'OBTENTIONS VEGETALES 

PREMIER POINT : LES MESURES REPARATRICES : 

A - LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs à l'action en réparation (Consorts MEILLAND) 

prétendent que l'arrachage, la destruction des pieds de rosiers contrefaisants, l'interdiction sous astrein
te de cultiver ou multiplier les rosiers, l'interdiction de commercialiser les roses, la nomination d'un expert 
pour déterminer le préjudice subi doivent être ordonnés. 

b) Les défendeurs à l'action en réparation (Consorts ABBAL) 

prétendent que les demandeurs n'établissent pas avoir subi un préjudice. Ils déclarent accepter seulement 
de verser une redevance aux demandeurs, en contrepartie de la concession d'une licence. 

21 Enoncé du problème 

Le titulaire d'un certificat d'obtention végétale peut-il obtenir plus que le versement de l'équiva
lent de la redevance qu'il aurait perçue, s'il avait concédé une licence d'exploitation ? 

B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu que les faits établis ont causé aux demandeurs un préjudice réel, 
non seulement de la perte des redevances, mais de l'existence même des 
faits de détention illicite, de commercialisation illicite et d'utilisation il
licite de marques entraînant une dépréciation de leurs divers droits pri
vatifs». 

2/ Commentaire de la solution 

Le Tribunal ordonne l'arrachage, la destruction, l'interdiction de cultiver les variétés, de commer
cialiser les roses provenant de ces variétés. Il condamne aussi les défendeurs au versement de dommages et 
intérêts. 

Le Tribunal s'estime suffisamment informé pour n'avoir pas besoin de recourir à une expertise. 

DEUXIEME POINT : L'EXECUTION PROVISOIRE DU JUGEMENT 

7/ Prétentions des parties 

a) Les demandeurs à l'action en exécution provisoire (Consorts MEILLAND) 

prétendent obtenir l'exécution provisoire 

b) Les défendeurs à l'exécution provisoire (Consorts ABBAL) 

refusent l'exécution provisoire. 

2/ Enoncé du problème 

L'exécution provisoire peut-elle être obtenue en cas de condamnation pour contrefaçon d'ob
tention végétale ? 



B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu que, compte tenu de la nature des décisions prises, notamment de 
la mesure d'arrachage prononcée, il ne convient pas d'ordonner l'exécution 
provisoire de cette décision». 

21 Commentaire de la solution 

Les mesures adoptées par le Tribunal à l'encontre des contrefacteurs étant, de par leur nature, irre
versibles, l'exécution provisoire est écartée. 

REMARQUES COMMUNES 

1/ La protection conférée aux rosiers. 

La protection conférée par les certificats d'obtention végétale varie selon les plantes en cause (arti
cle 3 - alinéa 2 de la loi du 11 juin 1970). 

L'article 7 du décret 71-765 du 9 septembre 1971 dispose à propos des rosiers : 

«pour les rosiers et les oeillets, le droit de l'obtenteur porte sur tout ou 
partie de la plante, de même que sur tous éléments de reproduction ou de 
multiplication végétative de la variété considérée». 

2/ La procédure de saisie contrefaçon 

Le jugement enseigne que des plants ont été prélevés par l'huissier et replantés dans une station 
florale dépendant de l'IN.R.A. De même, des yeux ont été prélevés sur les rosiers et greffés sur des porte-gref
fes, pour conserver les éléments saisis. 

Le jugement est obscur en ce qu'il n'indique pas quand et comment est réalisée la contrefaçon de 
la marque BACCARA seule. De même, il ne décrit pas les rosiers dits «ELYSEUM». 

3/ Les marques 

Au cours des opérations de saisie. Monsieur Marc ABBAL avait déclaré que : 

«les acheteurs demandaient en les désignant des roses SONIA, CARINA ou 
BACCARA, mais qu 'il ne les proposaient pas comme telles». 

L'atteinte aux marques consistait-elle en la reproduction proprement dite des marques (article 422. 
1 du Code Pénal)ou bien dans la substitution de produits (article 422.4 du Code Pénal) ? 

Dans ce dernier cas, le délit est subordonné à l'existence d'un élément intentionnel (livraison SCIEM
MENT). 

Le Tribunal condainne pour contrefaçon, puisqu'il déclare la bonne foi sans influence : 

«Attendu que la bonne foi, au demeurant alléguée mais non établie, des 
auteurs de contrefaçon est sans influence sur la réalisation du quasi délit 
qui leur est reproché». 



TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

 JUGEMENT RENDU LE 8 JANVIER 1980 

' îîadame MEILLAND est," entra. 
autres, titulaire du certificat d'obtention végé— 
taie Sv;eet Protalse, déposé le 3 février 1972. sous.'V" ,;. ,̂  
•le numéro 032 et délivré le 20 novembre 1973 par • • 
le Comité de la Protection des obtentions végéta ' . 
les E o u s le numéro 008 relatif à cott'a variété do; .f 
jx)sier dont les fleurs sont vendue^ eous laRiar— '.• 

• qae Sonia IIeilland. ; • ,• • 

. , Elle est en outre, avod sa" " 
fille, IIad̂ jô RICHARDIER et son fils Alain ÎÎEÏÏ> f 
1ЛШ, propriétaire pour les produits horticules/ r * 
entre autres,dea roses ot des rosiers, de la marque ' 
Baccara déposéo le 1? mars 1954 sous le numéro ь/ : • : 
518 au Greffe du Tribunal de Commerce d'Ajitibebi' 1 •v"' ,-l 
renouvelée par dépôt à l'Institut Kationaldô la ' • • 
Propriété Industrielle lop! 18 fiSvrier 1969 ôous v 
lo numéro 77 306 (numéro d ' n ^ enregifitrement' ; i / 
77 8637Jet a u ojit|[V du уг.b^^uj? j flг^cib^ь(e (2 d<?it:'y> Me jЯ î^.•/ 



Alain MEILLAND est égale
ment personnellement titiilaire ; 

1) du certificat d'obtention végétale 
ĵ IEICHIM déposé le 7 décembre 1971 sous'le'nuraoro 
003 et délivré le 20 novembre 1973 sous le numéro 
007 relatif à cette variété de rosiers dont les 
fleurs sont vendues sous la marque Carina, 

2) de_la__m_arquo SONIA MEILLAND déposée/l 
7 janvier 1969 sou^Te numéro 75'ООО (numéro d'en 
registrement  цисг̂ го 75 4349 renouvelée le 12 
décembre 197B au Greffe du Tribunal de Commerce 
d'Antibes sous le numéro I465 (numéro d'enregis
trement à l'INPI I .̂ Il ) destinée à désigner 
les produits des classes 26 et 3 I , entre autres 
les fleurs artificielles et naturelle^ les roses 
et rosiers et les produits agricoles, liorticoles, 
forestiers, 

3) de__la_marque CARINA déposée au Greffe 
du Tribunal de Commerce d'Antibes, le 3 juillet 
1962 sous le numéro l<ii>>̂ 450 (numéro d'onregistie
ment à l'INPI 18Й 4 5 0 ) , renouvelée^le 21 т.чгз 197 
sous le numéro 1309 au Greffe du même Tribunal et 
le numéro d'enregistrement à l'INPI 1 OI3 224. 

Estimant que Jean Michel 
ABBAL et Marc ABBAL. horticultueurs à VILLECRESKE. 
portaient atteinte a leurs droits sur ces rosiers 
et ces marques, les intéressés, autorisés par deu 
ordonnances du Président du'Tribunal de Grande 
Instance .d'Evry, du 6 décembre 1977> ont fait ef
fectuer une saisie contrefaçon par la Société 
Civile professionnelle BROÇSARD et BLANC, huissir 
associés, assisté de Joseph LAPERRIERE, expert, 
chez chacun des/'cbntrofacteurs, le 7 décembre 197 

Dans le s Etablissements 
JeanMichel ABBAL, l'huissier a constaté l'exia
tence dans la moitié do la serre n" 15 de rosiers 
iÎEICHIN (1 780 plantes environ) produisant aes 
roses CARINA, dans les serres I6 et 16 colle de 
roses BACCARA aniquement, dans la serre n" 17 
celle de rosiers Sweet Promises (5 240 pied a en
viron) produisant des roses Sonia i'liiILLANO, et 



daña un autre groupe de serres orientées transver
salement ацкpremierocelle de 5156 rosiers dits 
Elysoud, par Jean2'Iichel ABBAL. qui déclare les 
avoir achetés trois ans plus tôt en Belgique,et 
Sweet Promise par Joseph LAPERRIERE, 

Vingt quatre plants ont été 
prélevés par l'huissier (six pieds Sweet Promise, 
six pieds Meichin^ douze pieds Elyseum ou Sweet 
promise),mis dans divers sacs en plastique scel
lés,et replantés le 9 décembre 1977 à la station 
florale do la Вагопле dépendant de l'I.N.R.A. à la 
Qaude, en présence de LAGAROERE, huissier, en même 
temps que des yeux prélevés sur les rosiers étaient 
greffés sur des portegreffe ; 

Par ailleurs, la saisie, con
trefaçon effectuée le 7 décembre 1977 dans les 
serres et au domicile de Marc ABBAL a permis de 
constater que l'une de ses serres contenait uni
quement des roses Baccara. Marc ABBAL et son épou
se ont en outre déclaré à l'huissier qu'ils grou
paient leurs produits et ceux de JвanЖchel ABBAL 
pour les vendre ensemble à Rungis et que les ache
teurs demandaient en les désignant des'roses Sonia, 
Carina ou Bacará, mais qu'ils ne les proposaient 
pas comme telles. Aucun catalogue publicitaire et 
aucun élément de marquage n'a été découvert chez 
eux ; les intéressés ont précisé qu'hâtant imposés 
"forfaltairament", Ils ne tenaient aucune compta' 
bilité ; • ' 

Au vu de ces saisies, les 
Consorts №ILLANO ont assigné, le 20 décembre 1977 
JeanMichel ABBAL et Marc ABBAL en contrefaçon 
des certificats d^'obtention végétale "Sweet Pro
mise" et "]»leichim" et des marques Carina, Sonia < 
et Baccara par usage de la marque ou à tout le 
moins par substitution de produits ; •' 

Au titre de l'atteinte 
aux certificats d'obtention végétale, ils ont 
sollicité les masuros habituelles en la matièro 
d'arrachage en vue de leur destruction des piods 
do rosiers contrefaisants sous astreinte de 



100 francs passé le délai d'nn mois après la si
enification du jugement, d'interdiction également 
cous astreinte pour l'évenir à l'encontre de Jear 
Mchel ABBAL de cultiver ou ]̂[. multiplier les ro
siers Sweet Promise eu Meichimefc à l'encontre de: 
deux défendeurs de coramorcialiser des roses pro
venant de ces deux variétés, enfin de nomination 
d'un expert en vue de pouvoir évaluer le préjudic 
de Iladame MEILLAND et d'Alain МЕГЕЕАШ et d'allo
cation des provisions suivantes : 

1) 60 ООО francs à Madame MEILLAND et 
25 ООО francs à Alain MEILLAND, 

2) 50 ООО francs à Madame MEILLAND et 
20 ООО francs à Alain №ILLAND, 
les dcHx premières sommes devant être versées par 
JeanMichel ABBAL, détenteur des rosiers illici
tes et les deux autres par le s deux défendeurs 
qui commercialisent ensemble les roses produites 
par ces rosiers ; 

Los consorts MEILLAND ont 
par ailleurs demandé en réparation de l'attelr.te 
portée par les défendeurs aux marques Carina, 
Sonia Î leilland et Baccara qu'il soit fait défen
se pour l'avenir à leurs adversaire de poursuivre; 
leurs agissements sous astreinte définitive de 
10 francs par infraction constatée, qu'un export 
soit chargé de rechercher les éléments de nature 
à déterminer le préjudice subi pai' chacun des 
demandeurs de ce fait et que les défendeurs soier: 
condamnés in solidum à verser, à titre de provi
sion à Alain MEILLAND, titulaire des marques 
Carina et Sonia Meilland la somme de 20 ООО franc; 
et à chacun des consorts MEILLAND colle do 10 COO 
francs pour les atteintes portées à la marque ' 
Baccara ; 

Les demandeurs ont égale
ment sollicité l'autorisation de publier ce juge
ment dans cinq publications de leur choix aux 
frais des défendeurs ot l'exécution provisoire 
de cette décision. 



Après avoir conclu, lo 13 
novembre 197Ô banalement au mal fondé de ces pré.''
tentions, Mû c ABBAL ot JeanMichel ABBAL n'ont 
pas contesté le lÔ décembre 1978 l'existence des 
faits qui leur sont reprochés, mais ont signalé 
avoir régulièrement acquis des EtablissemontSi ' 
GauthiorOorô en 1975 5 200 pieds de rosiers  . 
Sweet Promise et obtenu gratuitement les autres 
pieds de r о si Gi5 litigieux (sweet promise ot moi • • 
chiw) en 1974, lors de la cessation d'actiTité des 
Etabliosemehts CuorinEscoffier. 

•Faisant étét de leur bonne . 
foi en l'espèce, ils ont demandé ; , , . 

1) qu'il leur soit donéé acte qu'ils ne 

s'opposent pas à la noinination d'un expert chargé ̂  
de déterminer le montant de la redevance due au • 
titre de la concession de licence, 

2) qu'il soit déclaré d^une part que les 
Consorts MEILLAMD n'avaient subi aucun préjudice 
du fait dos atteintes portées aux certificats d'ob
tention végétale, d'autre part que la demajide ba .'" 
sée sur les fciits de commercialisation était; mal 
fondée ; . • • . ' •• • 

Le 6 février 1979, les 
Consorts №ILLAND ayant vérifié l'exactitude des 
dires de JeanMichel ABBAL sur la fourniture de , 
5 200 pieds de rosiers Sweet Promise par les Eta
blissements GauthierDoré en 1974 ont renoncé, 
pour ces pieds de rosiers, dans un souci de oonoi
liation, à solliciter les mesures d*arrachage et •: 
d'interdiction de cultiver en vue do la productipn . 
de roses, sous réserve du paiement do la redevan •"' 
ce correspondante. Ils" ont maintenu leur position 
• en ce qui concerne tous les autres choXe de dem^ande. 



AU FOiro 

I  SUR LES ATTEINTES PORTEES AUX CERTIFICATS 
D'OBTENTION VEGETALE 

Attendu qu'aux termes de 
l'article 3„de..la loi du 1 1 .juin 1970, Madame 
MEiLLAMDét Alain IEILLAND, rcspectïv.cment titu
laires des certificats d'obtention végétale re
latifs aux variétés de rosiers Sweet Promioe ot 
Meichim ont un dXCLLt_exclusif à produire, ^ 
vendre ou offrir pn vente tout ou partie des ro
siers de cette nature ; 

Attendu que JeanI'lichel 
ABBAL  renonçant aux explications initialement 
données au cours de la saisiecontrefaçon sur la 
nature et l'ofiigine du second lot de rosiers 
Sv/eet Promise détenu par lui, et son père, Mqrc 
ABBAL, ne contestent nullcraont : 

 le premier avoirvçultive eh vue de la 
production de fleurs coupées 17^0 pieds de rc
siers Meichim et deio: lot s,de 5 240 pieds d'une 
part et 5 I5Ó pieds d'autre part de rosiers Swoet 
Promise, ' 

 l'un et l'autre avoir offert en vente 
et vendu, lés roses provenant de ces rosiers ; 

Attendu que les deux dé
fendeurs se contentent de faire valoir pour leur 
défense qu'ils ont régulièrement acquis à t.ltr> 
gratuit en 1974 des Etablissements GuérinEscof
fior un lot de 6 ООО rosiers Sweet Proni se ot un 
lot do 2 ООО rosiers Meichim et ù titre onéreux 
scrabletil en 1975 dos Etablissements Gauthier 
Doré 5 200 rosiers Çwoet Promise ; 

Attendu qu'ils produisent 
à l'appui de leurs dires: 



1) une lettre du 9 octobre 1978 des Eta
bli anemont s Ouuthior Doré certifiant avoir fourni 
"on 1975 à JeanMichel ABBAL 5 200 Sweet Promise", 

2) une lettre de Redelé, gendre de Char
les Escoffier, datée de 1978 également, dans la
quelle celuici indique avoir remis, avec l'accord 
de l'administrateur responsable, en 1974 à ABBAL 
6 ООО rosior,i3 Sweet Promise et 2 ООО rosiers Mei
chim en remerciement des services que ce dernier 
avait rendu dans le passé à son beaupère, Charles 
Escoffier, 

3) une lettre du 18 octobre 1979 de l^ix^ 
•tigny, responsable de cultures des Etablissements 
Guôrin Ebcoffier à l'époqup et une attestation du 
19 octobre 1979» non régulière en la forme, de 
Vigoureux, horticulteur, délégué du Syndicat des 
Rosiéristes en 1974 chargé de faire l'estimation 
des serres Guérin Escoffior à cette date^^' confir
mant les dires de Redelé ; 

Attendu qu'ils en concluent 
qu'il sont de bonne foi ; 

Mais attendu que s'ils ont 
admis, après en avoir vérifié l'authenticité, la 
validité des e:>:plications fournies par les défen
deurs en ce qui concerne le lot de 5 200 rosiers 
Sweet Promise acquis des Etablissement s.Gauthier 
Doré, et renoncé ainsi pour ces rosiers à la me
в^xгe d'arrachage précédemment réclamée, les detoan
deurs répliquant, à juste titre, que ni Marc ABBAL 
ni Jean2'lichel ABBAL ne peuvent prétendre 0ôtrè de 
boraie foi ; , . 

Attendu qu'ils relèvent 
'avec pertinenco à cette fin : 

1) que 3îarÇABBAL a été leur licencié 
bien antérieurement aux faits reprochés pour une 
autre variété de rosiers et qu'ainsi ni lui oi son 



fils, en raison de leur qualification proifession
nelle ot des lions étroits qu'ils entretiennent 
entre eux sur le plan commercial ne pouvaient igno 
rer l'existence de la clause qui figure dans to)i^ 
les contrats do ce type ot interdit au;̂  licencié 
de céder à un tiers, sans l'accord du titulaire 
du certificat  les plants de rosiers reçus en 
licence, 

2) que l'attitude de JeonIIichel ABBAL^. 
tendant au couî s de la saisie contrefaçon à ЕХЯХ:
égarer.l'huissier et l'expert qui l'assistait sur 
la nature et l'origine du 2ème lot de rosiers 
Sweet promise n'est pas colle d'un détenteur de 
bonne foi : 

Attendu que les Consorts 
I*IEILLAN établissent de surcroît, par la produc
tion : 

a) du contrat de licence du 20 Juin 197^^ 
.'dont ont bénéficié les Etablissements Gérin Escof 
fier pour l'exploitation de l6 BOO / rosiers 
Sv/eet Promise, 

b) de la correspondance échangée on 1975
1976 entre eux, les Etablissements Guerin Escoffi 
Rousseau, à qui le syndic judiciaire desdits été; 
blissements a vendu cos rosiers en décomure 1975; 

c) de la licence relative à 15 7^2 ro
siers Sweet Promise concédée le 15 juin 1976 
à la Société Civile immobilière. Domaine de Saclas 
substituée à Rousseau ; 
qu'aucun des pieds de rosiers Sweet Promise pour 
lesquels les Etabliosemonts Guérin Escoffior 
avaient une licence n'ont pu être remis à Joan
l'Iichel ABBAL, la perte annuelle de rosier^ allé
guée par les demaJideurs étant vraisemblable en 
1'occurence ; 

Attendu que ceuxci en со;, 
cluent valablement qu'aucune foi ne peu'̂  en tout 
cas être accordée aux affirmations de Redelé, 
Montigny et Vigoureux ; 



Attendu que los doînandea de' 
J'îadamo ̂ KILLA^JD ot d'Alain IffilLLAÎIO do cochef  ..̂  
doivent donc ôtro dóclaréos fondées en leur priii
cipo ; . , •• . • 

II SUR L'ATTEIOTE PORTEE AUX îiARQUES BACCARA> SONIA, 
• CARINA , ' . 

Attendu que les droits des ' 
Consorts î'tEILLAND, sur la taarque Baccara et d'An* 
toine ItEILLAI^ sur les marques Sonia et Carina 
sont établis par les certificats de marqua pro;.., . 
duits ; ..  . ••• 

Attendu'que les défendeurs 
ne contestent pas avoir porté atteinte à ces droits 
en offrant en vente et vendant à Rungis des roses 
provenant do leurs serres à des acheteurs qui les 
désignaient par leurs raaiques respectives î'Sonia
Meilland, Carina ou Baccara ; ^ 

• Attendu que les défendeurs 
affirment seulement pour leur défense n'avoir pas,' 
eu l'intention do nuirede la sorte attx intérêts . ,̂  
des Consorts MEILLAND et offrent de verser àces \ 
derniers les redevances qu'ils reconnaissent.de
voir à 00 second titre . 

Mais attendu que la bonne • 
foi  au demeurant 'alléguée, mais non établie 
des auteurs de contrefaçon est sans influence sUr
la réalisation du quasi délit qui leur ost repro. 
ohé ; • . 

"• .. ̂  Attendu que la demande des . 
Consorts №ILLAND relative à la marqua Baccara et,
d'Alain l'ÎEILLANO pour les autres marques doit ;'" ч 
ainsi être accueillie ' • .. Л 



Ili  SUR LES MESURES REPARATRICES 

Attendu que Marc ABBAL et 
JeanMichel ABBAL soutiennent que les demandeurs 
n'établissent pas la réalité du préjudice qu'ils 
auraient subi en dehors de la'perte des redevances 

„jhange — ^ ^ ^ ^ v . . . ^ ^^j^^^^. 

de rosiers en vue de la production et de la 
commercialisation des fleurs coupées et ne s'op
posent pas à la nomination d'uji expert chargé 
de rechercher les éléments de nature à fixer le 
montant de ces redevances ; 

Mais attendu que les Con
sorts MEILLAND répliquentà bon droit  que s'ils 
consentent à accorder une licence à JeanMichel 

cite ec: commerciaJisation ixiicite ex. аит^игза
tion'illjdte de marques entraînant une dépréciatlv 
de leurs divers droits privatifs ; 

Attendu que le Tribunal 
estime avoir les éléments suffisants pour évaluer 
le préjudice ainsi subi par chacun des demandeurs 
et (Compte tenu de tous les éléments de la causo, 

pûfê ôir ainsi :' 
1) condamner les défend'eurs, ainsi qu'iD 

sera dit au dispositif, 
2) prononcer, dans les limites et srion 

les modalités indiquées également au disp^nitif, 
les mesures d'arrachage des pieds de rot>'. jrs, ao 
défense pour l'avenir de cultiver cos variétés 
de rosiers, do commercialiser les rocies prove
nant de ces variétés et d'utiliser les marques 
en cause, 

3) autoriser la publication du d'jposi
tif de ce jugement, aire i qu'il sera précisé av 
dispositif ; 



rV .- sun L'EXECUTION PROVISOIRE 

Attendu que, compte tenu de 
la nature des décisions prises, notamment de la 
mesure d'arrachage prononcée, il ne convient pas 
d'oi*donner,, l'exécution provisoire de cette décision. 

P A R ' C E S M O T I F S 

contradictoircipont, 

LE TRIBUNAL, 
Statuant publiquement et 

Dit que Jean-Michel ABBAL, 
pour avoir cultévé en vue de la production de ro
ses coupées, des rosiers Sweet Promise et Meichim, 
a porté atteinte aux droits : 

1) de Madame I-EILLAÎ JD résultant du cer
tificat d'obtention végétale n° 008 délivré à 
celle-ci lo 20 novembre 1973 pour la variété de 
rosier Sweet Promise, 

2) d'Ala in M E ILLA NT) résultant du certifi
cat d'obtontion végétale n° 007 délivré le môme jour 
pour la variété de rosiers-MEICHII'I à belui-ci ; 

Dit que Jean-Michel ABBAL 
et Marc ABBAL ont commis d'autres actes de con
trefaçon de ces titres à l'encontre des mêmes per
sonnes, en offrant en vente et vendant des fleurs 
produites par les rosiers illicitement cultévés ; 

Dit que tous deux ont por
té atteinte aux droits à la marque de Madame 
MEILLAND, Alain.MEILLAND et Madame RICHARDIER sur 
la marque BACCARÀ et d'Alain MEILLAND sur les mar
ques SONIA MEILLAND et CARINA ; 

Donne acte à Madame îffiILLANO 
de ce qu'elle renonce, en ce qui concerne les 5 200 



pieds do rosiers Sv.oot Promise fournis à Jean • 
bb'.cliel ABBAL pnr les Etablissements Gauthier Dore 
a\xx mesures d'arrachage ot d'interdiction de cul
tiver en vue do la production de roses initialemo 
sollicitées' sous réserve toutefois du paiement po' 
ce défendeur pour ces rosiers de la redevance de 
licence qui sera établie à son profit ; 

1 i 1 <, 

Condamne JeanMichel ABBAL 
à titre do dommagesintérêts on réparation des 
faits illicites rotenus de culture de rosiers en 
vue de la production de flevirs coupées, à verser 
ù Madame MEILLAND la зотл1е de QUINZE MILLE fraucr 
(15 ООО) Ql à Alain MEILLAND colle do HUIT MILLE 
francs (8 ООО) ; , 

Condamne T'iarc ABBAL et Je" 
Michol ABBAL in solidum ù verser au mome titre'j 

1) en réparation du préjudice résultant 
dos faits retenus de conuaorcialisation illicite d 
fleurs coupées à Madame IEILLAND la somme de 
QUINZE MILLE francs (15 ООО) ot à Alain MEILLAND 
celle de HUIT MILLE francs (8 ООО), 

2) en réparation du préjudice résultant 
de l'utilisation illicite des marques, à Madame 
rKILLAND et à Madame RICHARDIER, cotitulairee de
là marque BACCARA la somme de CINQ MILLE fronce 
(5 ООО) chacune ot ù Alain Ĵ IEILLAND, cotitulai
re ugalomcnt de la marque BACCARA et propriétaire 
dos marques SOHIA MEILLAND et CARINA, la somme 
de QUINZE MILLE francs (15 ООО) ; 

Ordonne l'arrachage et la 
destruction dos autres pieds do rosiers Sweet 
rromiso ct'Moicliim cultivés illicitement par 
JeanMichel Al'BAL dans ses établissements de VIL 
LECUESNES ; 

Dit que l'arrachage devra 
avoir lieu dans lo délai d'un mois de la signifi 
cation du ju£;cmont  sous astreinte provisoire 
de СЕКТ francs (100) par jour de retard  aux 



frala do JoaiiKicliol ABBAL et en pi'éoonce de l'huia
aior choioi par les dcrnandevir3 ; 

Fait défense : 
1) ù JcnnMichel ABBAL  sous astreinte 

provisoire do CINQUANTE francs (50) par infraction 
constatóc mi mois après la sicnificét ion do ce j u -
(jcmcnt  do cultiv(ir, multiplier ot utiliser pour 
lu production de fleurs coupées, des rosiers des 
vai'iótós Sw>Gt Promise et ]lêichim ; 

2) n\\x doux défendeurs  sous astceinte 
provisoire de DIX francs (10) par infraction cons
tatée un mois après la signification de ce juge
ment  soit de curnmorcialiscr dos fleurs coupées 
provenaJ i t de ces deux variétés de rosiers, soit 
de jiortor atteinte aux marques Sonia Meilland, 
Carina et Baccara ; 

Autorise les Consorts MEIL
LAND à publier le dispositif de ce jugement dans 
trois publications do leur choix, aux frais des 
défendeurs, ù concurrence soulemont de QUATRE 
MILLE francs (4 ООО) par insertion ; 

Dit n'y avoir lieu à or
donner l'exécution provisoire de cette décision ; 

Condamne in solidum JeanMii
chelABBAL et Marc ABBAL aux dépens ; Atitorise Maître 
Maurice RIBADEAU DUMAS,Avocat, ù recouvrer direc
tement contre les défendeurs coux des dépens dont 
il a fait i'avance sans avoir reçu provision. 




